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I

(.Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

REGLEMENT (CE) N° 1921 /97 DE LA COMMISSION
du 2 octobre 1997

établissant des valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix
d'entrée de certains fruits et légumes

LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPÉENNES,
vu le traité instituant la Communauté européenne ,
vu le règlement (CE) n0 3223/94 de la Commission , du
21 décembre 1994, portant modalités d'application du
régime à l' importation des fruits et légumes ('), modifié
en dernier lieu par le règlement (CE) n0 2375/96 (2), et
notamment son article 4 paragraphe 1 ,
vu le règlement (CEE) n0 3813/92 du Conseil ,
du 28 décembre 1992, relatif à l'unité de compte et aux
taux de conversion à appliquer dans le cadre de la poli
tique agricole commune (3), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) n0 150/95 (4), et notamment son article 3
paragraphe 3 ,
considérant que le règlement (CE) n0 3223/94 prévoit, en
application des résultats des négociations commerciales
multilatérales du cycle d'Uruguay, les critères pour la
fixation par la Commission des valeurs forfaitaires à l' im

portation des pays tiers, pour les produits et les périodes
qu'il précise dans son annexe;

considérant que , en application des critères susvisés, les
valeurs forfaitaires à l' importation doivent être fixées aux
niveaux repris à l'annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les valeurs forfaitaires à l'importation visées à l'article 4
du règlement (CE) n0 3223/94 sont fixées comme indiqué
dans le tableau figurant en annexe .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 3 octobre 1997 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 2 octobre 1997 .

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(') JO L 337 du 24. 12. 1994, p. 66 .
O JO L 325 du 14. 12. 1996, p. 5.
(3) JO L 387 du 31 . 12 . 1992, p. 1 .
( 4) JO L 22 du 31 . 1 . 1995 , p. 1 .
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ANNEXE

du règlement de la Commission , du 2 octobre 1997 , établissant les valeurs forfaitaires à
l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains fruits et légumes

(en écus par 100 kg)

Code NC Code des pays tiers (')
Valeur forfaitaire
à l'importation

0709 90 79 052 74,3
999 74,3

0805 30 30 388 52,9
524 56,3
528 56,8
999 55,3

0806 10 40 052 97,0
064 50,4

\ 400 192,0
999 113,1

0808 10 92, 0808 10 94, 0808 10 98 060 47,4
064 41,4
388 78,7
400 70,9
404 81,2
528 59,8
800 127,6
999 72,4

0808 20 57 052 99,5
064 84,9
400 77,2
999 87,2

(') Nomenclature des pays fixée par le règlement (CE) n° 68 /96 de la Commission (JO L 14 du 19 . 1 . 1996, p. 6). Le
code « 999 » représente «autres origines ».
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REGLEMENT (CE) N0 1922/97 DE LA COMMISSION
du 2 octobre 1997

fixant les restitutions applicables à l'exportation des céréales, des farines et des
gruaux et semoules de froment ou de seigle

LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,
vu le règlement (CEE) n0 1766/92 du Conseil , du 30 juin
1992, portant organisation commune des marchés dans le
secteur des céréales ('), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) n0 923/96 de la Commission (2), et notam
ment son article 13 paragraphe 2,

considérant que , aux termes de l'article 13 du règlement
(CEE) n° 1766/92, la différence entre les cours ou les prix
des produits visés à l'article 1 er dudit règlement et les prix
de ces produits dans la Communauté peut être couverte
par une restitution à l'exportation ;
considérant que les restitutions doivent être fixées en
prenant en considération les éléments visés à l'article 1 er
du règlement (CE) n0 1501 /95 de la Commission , du 29
juin 1995, établissant certaines modalités d'application du
règlement (CEE) n0 1766/92 du Conseil en ce qui
concerne l'octroi des restitutions à l'exportation ainsi que
les mesures à prendre, en cas de perturbation , dans le
secteur des céréales (3), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) n0 1259 /97 (4);
considérant que, en ce qui concerne les farines, les gruaux
et les semoules de froment ou de seigle, la restitution
applicable à ces produits doit être calculée en tenant
compte de la quantité de céréales nécessaire à la fabrica
tion des produits considérés; que ces quantités ont été
fixées dans le règlement (CE) n0 1501 /95;

considérant que la situation du marché mondial ou les
exigences spécifiques de certains marchés peuvent rendre
nécessaire la différenciation de la restitution pour certains
produits , suivant leur destination ;

considérant que la restitution doit être fixée une fois par
mois; qu'elle peut être modifiée dans l'intervalle;

considérant que l'application de ces modalités à la situa
tion actuelle des marchés dans le secteur des céréales, et
notamment aux cours ou prix de ces produits dans la
Communauté et sur le marché mondial, conduit à fixer la
restitution aux montants repris en annexe ;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les restitutions à l'exportation, en l'état, des produits visés
à l'article 1 er points a), b) et c) du règlement (CEE)
n0 1766/92, à l'exception du malt, sont fixées aux
montants repris en annexe .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 3 octobre 1997 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 2 octobre 1997.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(') JO L 181 du 1 . 7 . 1992, p. 21 .
(2) JO L 126 du 24. 5. 1996, p. 37 .
(-1) JO L 147 du 30 . 6. 1995, p. 7.
4) JO L 174 du 2. 7 . 1997, p. 10 .
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ANNEXE

du règlement de la Commission , du 2 octobre 1997 , fixant les restitutions applicables à
l'exportation des céréales, des farines et des gruaux et semoules de froment ou de seigle

(en ecus / 1) (en écus / 1)

Code produit Destination (') Montant
des restitutions Code produit Destination (') Montant

des restitutions

1001 10 00 9200 _ 1101 00 11 9000 _

1001 10 00 9400 — — 1101 00 159100 01 10,00
1001 90 91 9000 — — 1101 00 159130 01 9,50
1001 90 99 9000 03 0 1101 00 159150 01 8,75

02 — 1101 00 159170 01 8,00
1002 00 00 9000 03 17,00 1101 00 159180 01 7,50

02 0 1101 00 159190 — —

1003 00 10 9000 — — 1101 00 90 9000 — —

1003 00 90 9000 03 2,00 1102 10 00 9500 01 36,50
02 0 1102 10 00 9700 — —

1 004 00 00 9200 — — 1102 10 00 9900 — —

1004 00 00 9400 — — 1103 11 10 9200 — -o
1005 10 90 9000 — — 1103 11 10 9400 — -0
1005 90 00 9000 — — 1103 11 10 9900 — —

1007 00 90 9000 — — 1103 11 90 9200 01 o C)
1008 20 00 9000 — — 1103 11 90 9800 — —

(') Les destinations sont identifiees comme suit:
01 tous les pays tiers,
02 autres pays tiers,
03 Suisse , Liechtenstein .

(2) Lorsque ce produit contient des semoules agglomérées, aucune restitution n'est octroyée .

NB: Les zones sont celles délimitées par le règlement (CEE) n0 2145/92 de la Commission (JO L 214 du 30. 7. 1992, p. 20) modifié.
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REGLEMENT (CE) N° 1923/97 DE LA COMMISSION
du 2 octobre 1997

fixant le correctif applicable à la restitution pour les céréales

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) n0 1766/92 du Conseil , du 30 juin
1992, portant organisation commune des marchés dans le
secteur des céréales ('), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) n0 923/96 de la Commission (2), et notam
ment son article 13 paragraphe 8 ,

considérant que , en vertu de l'article 13 paragraphe 8 du
règlement (CEE) n0 1766/92, la restitution applicable aux
exportations de céréales le jour du dépôt de la demande
de certificat doit être appliquée, sur demande , à une
exportation à réaliser pendant la durée de validité du
certificat; que , dans ce cas, un correctif peut être appliqué
à la restitution;

considérant que le règlement (CE) n° 1501 /95 de la
Commission, du 29 juin 1995, établissant certaines moda
lités d'application du règlement (CEE) n0 1766/92 du
Conseil en ce qui concerne l'octroi des restitutions à l'ex
portation ainsi que les mesures à prendre, en cas de
perturbation, dans le secteur des céréales (3), modifié en
dernier lieu par le règlement (CE) n0 1259/97 (4), a permis
la fixation d'un correctif pour les produits repris à l'article
1 er paragraphe 1 point c) du règlement (CEE) n0 1766/92;
que ce correctif doit être calculé en prenant en considéra
tion les éléments figurant à l'article 1 er du règlement (CE)
n0 1501 /95;

considérant que la situation du marché mondial ou les
exigences spécifiques de certains marchés peuvent rendre
nécessaire la différenciation du correctif suivant la desti
nation ;

considérant que le correctif doit être fixé en même temps
que la restitution et selon la même procédure; qu'il peut
être modifié dans l' intervalle de deux fixations;

considérant que les taux représentatifs de marché définis à
l'article 1 er du règlement (CEE) n0 3813/92 du Conseil f5),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n0 150/
95 (% sont utilisés pour convertir le montant exprimé en
monnaies des pays tiers et sont à la base de la détermina
tion des taux de conversion agricole des monnaies des
États membres; que les modalités d'application et de
détermination de ces conversions ont été établies dans le
règlement (CEE) n0 1068/93 de la Commission Ç),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n0 1482/
96 f);

considérant qu'il résulte des dispositions précitées que le
correctif doit être fixé conformément à l'annexe du
présent règlement;
considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Le correctif applicable aux restitutions fixées à l'avance
pour les exportations des produits visés à l'article 1 er para
graphe 1 points a), b) et ' c) du règlement (CEE)
n0 1766/92, à l'exception du malt, est fixé en annexe .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 3 octobre 1 997 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 2 octobre 1997.
Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(') JO L 181 du 1 . 7 . 1992, p. 21 .
(2) JO L 126 du 24. 5 . 1996, p. 37 .
P) JO L 147 du 30 . 6 . 1995, p. 7 .
(4 JO L 174 du 2. 7 . 1997, p. 10 .

( 5) JO L 387 du 31 . 12 . 1992, p. 1 .
i6) JO L 22 du 31 . 1 . 1995, p. 1 .
j7) JO L 108 du 1 . 5 . 1993, p. 106.
8) JO L 188 du 27. 7 . 1996, p. 22.
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ANNEXE

du règlement de la Commission , du 2 octobre 1997 , fixant le correctif applicable à la
restitution pour les céréales

(en écus / 1)

Code du produit Destination (')
Courant

10

1 er terme

11

2e terme

12

3e terme

1

4e terme

2

5e terme

3

6e terme

4

1001 10 00 9200 — — — — — — — —

1001 10 00 9400 — — — — — — — —

1001 90 91 9000 — — — I — — — —

1001 90 99 9000 01 0 0 0 0 0 — —

1002 00 00 9000 01 0 0 0 0 0 — —

1003 00 10 9000 — — — — — — — —

1003 00 90 9000 01 0 0 0 0 0 — —

1004 00 00 9200 — — — — — — — —

1004 00 00 9400 01 0 0 0 0 0 — —

1005 10 90 9000 — — — — — — — —

1005 90 00 9000 — — — — — — — —

1007 00 90 9000 — — — — — — — —

1008 20 00 9000 — — — — — — — —

1101 00 11 9000 — — — — — — — —

1101 00 159100 01 0 0 0 0 0 — —

1101 00 159130 01 0 0 0 0 0 — —

1101 00 159150 01 0 0 0 0 0 — —

1101 00 159170 01 0 0 0 0 0 — —

1101 00 159180 01 0 0 0 0 0 — —

1101 00 159190 —
— — — — — — —

1101 00 90 9000 — — — — — — — —

1102 10 00 9500 01 0 0 0 0 0 — —

1102 10 00 9700 —
— — — — — — —

1102 10 00 9900 —
— — — — — — —

1103 11 10 9200 —
— — — — — — —

1103 11 10 9400 —
— — — — — — —

1103 11 10 9900 —
— — — — — — —

1103 11 90 9200 01 0 0 0 0 0 — —

1103 11 90 9800 —
— — — ~

(') Les destinations sont identifiées comme suit:
01 tous les pays tiers .

NB: Les zones sont celles délimitées par le règlement (CEE) n0 2145/92 de la Commission (JO L 214 du 30. 7 . 1992, p. 20) modifie .
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REGLEMENT (CE) N° 1924/97 DE LA COMMISSION
du 2 octobre 1997

relatif aux offres communiquées pour l'exportation d'orge dans le cadre de
l'adjudication visée au règlement (CE) n° 1337/97

LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,
vu le règlement (CEE) n0 1766/92 du Conseil , du 30 juin
1992, portant organisation commune des marchés dans le
secteur des céréales ('), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) n0 923/96 de la Commission (2),
vu le règlement (CE) n° 1501 /95 de la Commission , du
29 juin 1995, établissant certaines modalités d'application
du règlement (CEE) n0 1 766192 du Conseil en ce qui
concerne l'octroi des restitutions à l'exportation ainsi que
les mesures à prendre, en cas de perturbation, dans le
secteur des céréales 0, modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) n0 1 259/97 (4), et notamment son article
7,

considérant qu'une adjudication de la restitution et/ou de
la taxe à l'exportation d'orge vers tous les pays tiers a été
ouverte par le règlement (CE) n0 1337/97 de la Commis
sion (•s);

considérant que, conformément à l'article 7 du règlement
(CE) n0 1501 /95, sur la base des offres communiquées, la
Commission peut, selon la procédure prévue à l'article 23

du règlement (CEE) n0 1766/92, décider de ne pas donner
suite à l'adjudication;

considérant que, tenant compte notamment des critères
visés à l'article 1 er du règlement (CE) n0 1501 /95, il n'est
pas indiqué de procéder à la fixation d'une restitution
maximale ou d'une taxe minimale;

considérant que le comité de gestion des céréales n'a pas
émis d'avis dans le délai imparti par son président,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Il n'est pas donné suite aux offres communiquées du 26
septembre au 2 octobre 1997 dans le cadre de l'adjudica
tion de la restitution ou de la taxe à l'exportation d'orge
visée au règlement (CE) n0 1337/97 .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 3 octobre 1997 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout Etat membre .

Fait à Bruxelles, le 2 octobre 1997 .

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(') JO L 181 du
(2) JO L 126 du
(3) JO L 147 du
(4) JO L 174 du
5) JO L 184 du

1 . 7 . 1992, p . 21 .
24. 5. 1996, p . 37.
30 . 6 . 1995, p . 7 .
2. 7 . 1997, p . 10 .
12. 7 . 1997, p . 1 .
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REGLEMENT (CE) N0 1925/97 DE LA COMMISSION
du 2 octobre 1997

fixant la restitution maximale à l'exportation de seigle dans le cadre de
l'adjudication visée au règlement (CE) n° 1338/97

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) n0 1766/92 du Conseil , du 30 juin
1992, portant organisation commune des marchés dans le
secteur des céréales ('), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) n0 923/96 de la Commission (2),
vu le règlement (CE) n0 1501 /95 de la Commission, du
29 juin 1995, établissant certaines modalités d'application
du règlement (CEE) n0 1766/92 du Conseil en ce qui
concerne l'octroi des restitutions à l'exportation ainsi que
les mesures à prendre, en cas de perturbation , dans le
secteur des céréales (3), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) n0 1 259/97 (4), et notamment son article
7,

considérant qu'une adjudication de la restitution et/ou de
la taxe à l'exportation de seigle vers tous les pays tiers a
été ouverte par le règlement (CE) n0 1338/97 de la
Commission (5);

considérant que l'article 7 du règlement (CE) n0 1501 /95
prévoit que, sur la base des offres communiquées, la
Commission peut, selon la procédure prévue à l'article 23
du règlement (CEE) n0 1766/92, décider de fixer une resti
tution maximale à l'exportation , en tenant compte des
critères visés à l'article 1 er du règlement (CE) n0 1501 /95;

que, dans ce cas, 1 adjudication est attribuée à celui ou
ceux des soumissionnaires dont l'offre se situe à un niveau
égal ou inférieur à la restitution maximale, ainsi qu'à celui
ou ceux des soumissionnaires dont l'offre porte sur une
taxe à l'exportation;

considérant que l'application des critères visés ci-dessus à
la situation actuelle des marchés de la céréale en cause
conduit à fixer la restitution maximale à l'exportation au
montant repris à l'article 1 er;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Pour les offres communiquées du 26 septembre au 2
octobre 1997, dans le cadre de l'adjudication visée au
règlement (CE) n0 1338/97, la restitution maximale à l'ex
portation de seigle est fixée à 26,90 écus par tonne .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 3 octobre 1997 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 2 octobre 1997.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(') JO L 181 du 1 . 7 . 1992, p. 21 .
P) JO L 126 du 24. 5 . 1996, p. 37.
P) JO L 147 du 30. 6 . 1995, p. 7 .
(♦) JO L 174 du 2. 7. 1997, p. 10 .
(5) JO L 184 du 12. 7 . 1997, p. 4.
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REGLEMENT (CE) N° 1926/97 DE LA COMMISSION
du 2 octobre 1997

fixant la restitution maximale à l'exportation de blé tendre dans le cadre de
l'adjudication visée au règlement (CE) n° 1339/97

LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,
vu le règlement (CEE) n0 1766/92 du Conseil , du 30 juin
1992, portant organisation commune des marchés dans le
secteur des céréales ('), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) n0 923/96 de la Commission (2),
vu le règlement (CE) n0 1501 /95 de la Commission , du
29 juin 1995, établissant certaines modalités d'application
du règlement (CEE) n0 1766/92 du Conseil en ce qui
concerne l'octroi des restitutions à l'exportation ainsi que
les mesures à prendre , en cas de perturbation, dans le
secteur des céréales (3), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) n0 1259/97 (4), et notamment son article
7,

considérant qu'une adjudication de la restitution et/ou de
la taxe à l'exportation de blé tendre vers tous les pays
tiers, à l'exclusion de Ceuta, Melilla et certains États ACP,
a été ouverte par le règlement (CE) n0 1339/97 de la
Commission (5), modifié par le règlement (CE) n0 1884/
97 (6),

considérant que l'article 7 du règlement (CE) n0 1501 /95
prévoit que, sur la base des offres communiquées, la
Commission peut, selon la procédure prévue à l'article 23
du règlement (CEE) n0 1766/92, décider de fixer une
restitution maximale à l'exportation , en tenant compte

des critères visés à 1 article 1 er du règlement (CE)
n0 1501 /95; que, dans ce cas, l'adjudication est attribuée à
celui ou ceux des soumissionnaires dont l'offre se situe à
un niveau égal ou inférieur à la restitution maximale, ainsi
qu'à celui ou ceux des soumissionnaires dont l'offre porte
sur une taxe à l'exportation ;
considérant que l'application des critères visés ci-dessus à
la situation actuelle des marchés de la céréale en cause
conduit à fixer la restitution maximale à l'exportation au
montant repris à l'article 1 er;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Pour les offres communiquées du 26 septembre au 2
octobre 1997, dans le cadre de l'adjudication visée au
règlement (CE) n0 1339/97 modifié, la restitution maxi
male à l'exportation de blé tendre est fixée à 7,73 écus par
tonne .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 3 octobre 1997.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 2 octobre 1 997.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(') JO L 181 du
(2) JO L 126 du
( J) JO L 147 du
(<) JO L 174 du
( 5) JO L 184 du
h) JO L 265 du

1 . 7. 1992, p . 21 .
24 . 5. 1996, p. 37.
30 . 6 . 1995, p . 7 .
2 . 7. 1997, p . 10 .
12. 7 . 1997, p . 7 .
27 . 9 . 1997, p . 73 .
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REGLEMENT (CE) N° 1927/97 DE LA COMMISSION
du 2 octobre 1997

fixant la restitution maximale à l'exportation d'avoine dans le cadre de
l'adjudication visée au règlement (CE) n° 1773/97

du règlement (CEE) n0 1766/92, décider de fixer une resti
tution maximale à l'exportation , en tenant compte des
critères visés à l'article 1 er du règlement (CE) n0 1501 /95;
que, dans ce cas, l'adjudication est attribuée à celui ou
ceux des soumissionnaires dont l'offre se situe à un niveau
égal ou inférieur à la restitution maximale ;

considérant que l'application des critères visés ci-dessus à
la situation actuelle des marchés de la céréale en cause
conduit à fixer la restitution maximale à l'exportation au
montant repris à l'article 1 er ;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPEENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) n0 1766/92 du Conseil , du 30 juin
1992, portant organisation commune des marchés dans le
secteur des céréales ('), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) n0 923/96 de la Commission (2),
vu le règlement (CE) n0 1501 /95 de la Commission, du
29 juin 1 995, établissant certaines modalités d'application
du règlement (CEE) n0 1766/92 du Conseil en ce qui
concerne l'octroi des restitutions à l'exportation ainsi que
les mesures à prendre, en cas de perturbation, dans le
secteur des céréales f), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) n0 1 259/97 (4),
vu le règlement (CE) n0 1773/97 de la Commission , du 12
septembre 1997, relatif à une mesure particulière d'inter
vention pour les céréales en Finlande et en Suède (-5), et
notamment son article 8 ,

considérant que le règlement (CE) n0 1773/97 a ouvert
une adjudication de la restitution à l'exportation d'avoine
produite en Finlande et en Suède et destinée à être
exportée de la Finlande et de la Suède vers tous les pays
tiers;

considérant que l'article 8 du règlement (CE) n0 1773/97
prévoit que , sur la base des offres communiquées, la
Commission peut, selon la procédure prévue à l'article 23

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Pour les offres communiquées du 26 septembre au 2
octobre 1997, dans le cadre de l'adjudication visée au
règlement (CE) n0 1773/97, la restitution maximale à l'ex
portation d'avoine est fixée à 19,75 écus par tonne .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 3 octobre 1997 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 2 octobre 1997.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(') JO L 181 du 1 . 7. 1992, p. 21 .
(2) JO L 126 du 24. 5 . 1996, p. 37 .
P) JO L 147 du 30 . 6 . 1995, p. 7 .
b) JO L 174 du 2. 7 . 1997, p. 10 .
5) JO L 250 du 13 . 9 . 1997, p. 1 .
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REGLEMENT (CE) N° 1928/97 DE LA COMMISSION
du 2 octobre 1997

fixant la restitution maximale à l'exportation de blé tendre dans le cadre de
l'adjudication visée au règlement (CE) n0 1883/97

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,
vu le règlement (CEE) n0 \766/92 du Conseil , du 30 juin
1992, portant organisation commune des marchés dans le
secteur des céréales ('), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) n0 923/96 de la Commission (2),
vu le règlement (CE) n° 1501 /95 de la Commission , du
29 juin 1995, établissant certaines modalités d'application
du règlement (CEE) n0 1766/92 du Conseil en ce qui
concerne l'octroi des restitutions à l'exportation ainsi que
les mesures à prendre, en cas de perturbation, dans le
secteur des céréales (3), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) n0 1259/97 (4), et notamment son article
7,

considérant qu'une adjudication de la restitution et/ou de
la taxe à l'exportation de blé tendre vers Ceuta, Melilla et
certains États ACP a été ouverte par le règlement (CE) n0
1883/97 de la Commission ^;

considérant que l'article 7 du règlement (CE) n0 1501 /95
prévoit que, sur la base des offres communiquées, la
Commission peut, selon la procédure prévue à l'article 23
du règlement (CEE) n0 1766/92, décider de fixer une
restitution maximale à l'exportation , en tenant compte
des critères visés à l'article 1 er du règlement (CE)

n0 1501 /95; que, dans ce cas, 1 adjudication est attribuée à
celui ou ceux des soumissionnaires dont l'offre se situe à
un niveau égal ou inférieur à la restitution maximale , ainsi
qu'à celui ou ceux des soumissionnaires dont l'offre porte
sur une taxe à l'exportation;
considérant que l'application des critères visés ci-dessus à
la situation actuelle des marchés de la céréale en cause
conduit à fixer la restitution maximale à l'exportation au
montant repris à l'article 1 er;

considérant que le comité de gestion des céréales n'a pas
émis d'avis dans le délai imparti par son président,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Pour les offres communiquées du 26 septembre au 2
octobre 1997, dans le cadre de l'adjudication visée au
règlement (CE) n0 1883/97, la restitution maximale à l'ex
portation de blé tendre est fixée à 16,00 écus par tonne .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publi
cation au Journal officiel des Communautés européennes.

Le present règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable dans
tout État membre .

Fait a Bruxelles, le 2 octobre 1997.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(>) JO L 181 du 1 . 7. 1992, p. 21 .
(2) JO L 126 du 24. 5 . 1996, p. 37 .
j 1) JO L 147 du 30. 6 . 1995, p. 7.
j4) JO L 174 du 2. 7 . 1997, p. 10 .
5 JO L 265 du 27. 9 . 1997, p. 69 .
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REGLEMENT (CE) N° 1929/97 DE LA COMMISSION
du 2 octobre 1997

relatif à la délivrance de certificats d'importation de riz relevant du code NC
1006 originaire des pays et territoires d'outre-mer, dans le cadre des mesures de

sauvegarde instaurées par le règlement (CE) n° 1036/97 du Conseil

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, n0 1036/97 sont épuisées pour la période du 1 er mai au
30 novembre 1997; qu'il y a lieu en conséquence de
suspendre la présentation de demandes de certificats
d'importation au titre de ce règlement pour cette origine ,vu le traite instituant la Communauté européenne,

vu la décision 91 /482/CEE du Conseil , du 25 juillet 1991 ,
relative à l'association des pays et territoires d'outre-mer à
la Communauté économique européenne ('), A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

vu le règlement (CE) n0 1036/97 du Conseil , du 2 juin
1997, instaurant des mesures de sauvegarde à l'importa
tion de riz originaire des pays et territoires d'outre-mer (2),
et notamment son article 4 paragraphe 3,

Article premier

Des certificats d'importation de riz et de brisures de riz
relevant du code NC 1006, présentés dans le cadre du
régime prévu par le règlement (CE) n0 1036/97, sont déli
vrés pour les quantités figurant dans les demandes affec
tées du pourcentage de réduction suivant:

— 47,8285 % pour les demandes mentionnant l'origine
«autres PTOM» prévue à l'article 1 er point b) dudit
règlement présentées le 24 septembre 1997.

considérant que le règlement (CE) n0 1036/97 a instauré
des mesures de sauvegarde à l'importation de riz origi
naire des pays et territoires d'outre-mer, ci-après
dénommés «PTOM»; que ces mesures garantissent le
bénéfice de l'exemption des droits de douane à l'importa
tion dans le cadre d'un contingent tarifaire et sa réparti
tion selon différentes origines spécifiées; qu'elles
prévoient en particulier la limitation quotidienne des
demandes de certificat par opérateur et par origine ; que,
afin de ne pas dépasser le volume du contingent tarifaire,
l'article 4 paragraphe 3 dudit règlement dispose que si les
quantités dépassent les quantités disponibles pour un ou
plusieurs des quotas fixés, la Commission fixe un pour
centage unique de réduction à appliquer aux quantités
pour lesquelles des demandes ont été déposées le jour du
dépassement;

Article 2

Les demandes des certificats d'importation de riz et de
brisures de riz du code NC 1006 présentées à partir du
25 septembre 1997 pour l'origine «autres PTOM» prévue à
l'article 1 er point b) du règlement (CE) n0 1036/97 ne
donnent pas lieu à la délivrance de certificat d' importa
tion dans le cadre du contingent tarifaire .

considérant que les quantités demandees le 24 septembre
1997 dépassent les quantités disponibles pour l'origine
«autres PTOM»; qu' il convient en conséquence de faire
application de l'article 4 paragraphe 3 du règlement (CE)
n0 1036/97 pour les demandes présentées à la date
précitée pour l'origine indiquée et de prévoir que les
demandes présentées ultérieurement — et en instance
pour cette origine — sont rejetées;

Article 3

La présentation de demandes de certificats d'importation
de riz et de brisures de riz relevant du code NC 1006 de
l'origine «autres PTOM» prévue à l'article 1 er point b) du
règlement (CE) n0 1036/97 est suspendue jusqu'au
30 novembre 1997 .

considérant que les quantités disponibles pour 1 origine
«autres PTOM» pour une importation dans le cadre du
contingent tarifaire ouvert par le règlement (CE)

Article 4

(') JO L 263 du 19 . 9 . 1991 , p. 1 .
O JO L 151 du 10 . 6 . 1997, p. 8 .

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publi
cation au Journal officiel des Communautés européennes.
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 2 octobre 1997.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission



L 271 / 14 IFR Journal officiel des Communautés européennes 3 . 10 . 97

REGLEMENT (CE) N» 1930/97 DE LA COMMISSION
du 2 octobre 1997

fixant le correctif applicable à la restitution pour le malt

modifie en dernier lieu par le règlement (CE) n0 150/
95 (6), sont utilisés pour convertir le montant exprimé en
monnaies des pays tiers et sont à la base de la détermina
tion des taux de conversion agricole des monnaies des
États membres; que les modalités d'application et de
détermination de ces conversions ont été établies dans le
règlement (CEE) n0 1068/93 de la Commission Ç),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n0 1482/
96 n

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPEENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne ,
vu le règlement (CEE) n0 1766/92 du Conseil , du 30 juin
1992, portant organisation commune des marchés dans le
secteur des céréales ('), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) n0 923/96 de la Commission (2), et notam
ment son article 13 paragraphe 8 ,
considérant que, en vertu de l'article 13 paragraphe 8 du
règlement (CEE) n0 1766/92, la restitution applicable aux
exportations de céréales le jour du dépôt de la demande
de certificat doit être appliquée, sur demande, à une
exportation à réaliser pendant la durée de validité du
certificat; que , dans ce cas, un correctif peut être appliqué
à la restitution ;

considérant que le règlement (CE) n0 1501 /95 de la
Commission , du 29 juin 1995, établissant certaines moda
lités d'application du règlement (CEE) n0 1766/92 du
Conseil en ce qui concerne l'octroi des restitutions à l'ex
portation ainsi que les mesures à prendre , en cas de
perturbation, dans le secteur des céréales (3), modifié en
dernier lieu par le règlement (CE) n0 1259/97 (4), a permis
la fixation d'un correctif pour le malt repris à l'article 1 er
paragraphe 1 point c) du règlement (CEE) n0 1766/92;
que ce correctif doit être calculé en prenant en considéra
tion les éléments figurant à l'article 1 er du règlement (CE)
n0 1501 /95;

considérant que les taux représentatifs de marché définis à
l'article 1 er du règlement (CEE) n0 3813/92 du Conseil (5),

considérant qu il résulte des dispositions précitées que le
correctif doit être fixé conformément à l'annexe du
présent règlement;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Le correctif applicable aux restitutions fixées à l'avance
pour les exportations de malt, visé à l'article 13 para
graphe 4 du règlement (CEE) n0 1766/92, est fixé en
annexe .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 3 octobre 1997 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 2 octobre 1997.
Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(>) JO L 181 du 1 . 7. 1992, p. 21 .
(2) JO L 126 du 24. 5 . 1996, p. 37.
P) JO L 147 du 30. 6. 1995, p. 7.
< JO L 174 du 2. 7 . 1997, p. 10 .
( 5) JO L 387 du 31 . 12 . 1992, p. 1 .

f) JO L 22 du 31 . 1 . 1995, p. 1 .
1 7) JO L 108 du 1 . 5 . 1993, p. 106.
8 JO L 188 du 27. 7 . 1996, p. 22.
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ANNEXE

du règlement de la Commission , du 2 octobre 1997, fixant le correctif applicable à la
restitution pour le malt

(en écus/t)

Courant 1 " terme 2' terme 3f terme 4e terme 5e terme

Code produit
10 11 12 1 2 3

1107 10 11 9000 0 0 0 0 0 0

1107 10 19 9000 0 - 1,30 - 2,60 - 3,90 - 5,20 - 6,50

1107 10 91 9000 0 0 0 0 0 0

1107 10 99 9000 0 - 1,30 - 2,60 - 3,90 - 5,20 - 6,50

1107 20 00 9000 0 - 1,52 - 3,04 - 4,56 - 6,08 - 7,60

(en écus/t)

\ 6e terme 7' terme 8e terme 9e terme 10e terme 1 1 * terme

Code produit
4 5 6 7 8 9

1107 10 11 9000 0 0 0 0 0 0

1107 10 19 9000 - 7,80 - 9,10 - 10,40 - 11,70 - 13,00 - 14,30

1107 10 91 9000 0 0 0 0 0 0

1107 10 99 9000 - 7,80 - 9,10 - 10,40 - 11,70 - 13,00 - 14,30

1107 20 00 9000 - 9,12 - 10,64 - 12,16 - 13,68 - 15,20 - 1 6,72
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II

(Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité)

COMMISSION

DECISION DE LA COMMISSION

du 19 septembre 1997
portant réglementation technique commune concernant les exigences de
raccordement applicables à l'interface des équipements terminaux pour la
connexion aux lignes louées numériques structurées et non structurées à

34 Mbit/s

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

(97/639/CE)

de terminaison du réseau public de télécommunications
des lignes louées numériques non structurées ONP à
34 368 kbit/s (D34U) ou des lignes louées numériques
structurées ONP à 34 368 kbit/s (D34S) avec un débit de
transfert des données de 33 920 kbit/s sans restriction sur
le contenu binaire , et relevant de la norme harmonisée
définie à l'article 2 paragraphe 1 .

2 . La présente décision établit une réglementation
technique commune couvrant les exigences de raccorde
ment applicables aux équipements terminaux.

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu la directive 91 /263/CEE du Conseil , du 29 avril 1991 ,
concernant le rapprochement des législations des États
membres relatives aux équipements terminaux de télé
communications, incluant la reconnaissance mutuelle de
leur conformité ('), modifiée par la directive 93/68/CEE (2),
et notamment son article 6 paragraphe 2 deuxième tiret,

considérant que la Commission a identifié le type d'équi
pements terminaux pour lequel la présente réglementa
tion technique commune est nécessaire ainsi que la décla
ration afférente sur la portée de cette réglementation ;

considérant qu' il importe d'adopter les normes harmoni
sées correspondantes, ou une partie de ces normes,
mettant en oeuvre les exigences essentielles à transposer
en réglementations techniques communes;

considérant que la réglementation technique commune
prévue dans la présente décision est conforme à l'avis du
comité d'approbation des équipements de télécommuni
cations (Acte),

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

1 . La présente décision établit les exigences pour les
équipements terminaux destinés à être connectés au point

Article 2

1 . La réglementation technique commune inclut la
norme harmonisée qui a été élaborée par l'organisme de
normalisation compétent pour mettre en œuvre, dans la
mesure du possible, les exigences essentielles visées aux
points d) et f) de l'article 4 de la directive 91 /263/CEE. La
référence à cette norme figure à l'annexe .

2. Les équipements terminaux qui relèvent de la
présente décision sont conformes à la réglementation
technique commune visée au paragraphe 1 , satisfont aux
exigences essentielles visées à l'article 4 points a) et b) de
la directive 91 /263/CEE et satisfont aux exigences des
autres directives applicables, notamment les directives
73/23/CEE P) et 89/336/CEE (4) du Conseil .

(') JO L 128 du 23. 5. 1991 , p. 1 .
2 JO L 220 du 31 . 8 . 1993, p. 1 .

(-1 ) JO L 77 du 26 . 3 . 1973, p. 29 .
4 JO L 139 du 23 . 5 . 1989 , p. 19 .
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Article 3

Les organismes notifiés désignés pour mener à bien les procédures visées à l'article 9 de la
directive 91 /263/CEE utilisent ou garantissent l'utilisation, en ce qui concerne les équipe
ments terminaux couverts par l'article 1 er paragraphe 1 de la présente décision , de la
norme harmonisée visée à l'article 2 paragraphe 1 , un an après l'adoption de la présente
décision .

Article 4

Les États membres sont destinataires de la présente décision .

Fait à Bruxelles, le 19 septembre 1997.

Par la Commission

Martin BANGEMANN

Membre de la Commission
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ANNEXE

Référence à la norme harmonisée applicable

La norme harmonisée visée à l'article 2 de la présente décision est la suivante :

Business TeleCommunications (BTC)
34 Mbit/s digital unstructured and structured leased lines (D34U and D34S)

Attachment requirements for terminal equipment interface

IENT (ETSI)
Institut européen des normes de télécommunications

Secrétariat

TBR 24 — juillet 1997
(sauf l'introduction)

Renseignements complémentaires

L' Institut européen des normes de télécommunications est reconnu aux termes de la directive 83/ 189/CEE
du Conseil (').

La norme harmonisée visée ci-dessus a été élaborée en vertu d'un mandat délivré conformément aux procé
dures applicables en la matière de la directive 83/ 189/CEE.

Le texte intégral de la norme harmonisée mentionnée ci-dessus peut être obtenu aux adresses suivantes :

Institut européen des normes de télécommunications
650, route des Lucioles
F-06921 Sophia Antipolis Cedex

Commission des Communautés euro

péennes
DG XIII/A/2 — (BU 31 , 1 /7)
Rue de la Loi 200
B-1049 Bruxelles

(') JO L 109 du 26 . 4 . 1983 , p. 8 .
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RECTIFICATIFS

Rectificatif au règlement (CE) n° 2200/96 du Conseil , du 28 octobre 1996, portant organisa
tion commune des marchés dans le secteur des fruits et légumes

(«Journal officiel des Communautés européennes » L 297 du 21 novembre 1996.)

Page 23 , à l'article 58 paragraphe 1 deuxième alinéa:
au lieu de: «. . . des produits visés à l'annexe I , . . .»,
lire: «. . . des produits visés à l'annexe II , . . .».

Page 24, à l'annexe I :
au lieu de: «Pêches»,
tire: «Pêches et nectarines ».

Rectificatif au règlement (CE) n° 702/97 du Conseil , du 14 avril 1997 , portant ouverture et
mode de gestion de contingents tarifaires communautaires autonomes pour certains

produits de la pêche

(«Journal officiel des Communautés européennes » L 104 du 22 avril 1997.)

Page 11 , à l'annexe en regard du numéro d'ordre 09.2788 , dans la deuxième colonne , les codes NC
ex 0304 90 20 et ex 0304 90 27 sont à insérer.
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